
 

  

 

 
  

  

  01 - OUVERTURE DE L'ASSEMBLÉE 

Procès-verbal de l’assemblée régulière du conseil de la 

Municipalité de Saint-Benjamin, tenue au lieu ordinaire des 

séances, lundi le 2 octobre 2017 à 19:00 heures sous la présidence 

de Madame Martine Boulet, Mairesse. 

Sont présents à cette séance : 

Siège #1 - Roger Caron 

Siège #3 - Normand Poulin 

Siège #4 - Joey Veilleux 

Siège #5 - Claude Mathieu 

Siège #6 - Laurier Poulin 

Sont absents à cette séance : 

 

Tous forment le quorum de cette assemblée. Madame Sonia 

Rodrigue agit comme secrétaire-trésorière. 

Après avoir constaté le quorum de cette assemblée, la mairesse, 

Madame Martine Boulet, ouvre la séance et souhaite la bienvenue 

aux personnes présentes.  

2017-10-193  02 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 

 

01 - OUVERTURE DE L'ASSEMBLÉE 

02 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

03 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

04 - ACCEPTATION DES COMPTES 

05 - LECTURE DE LA CORRESPONDANCE 

06 - HYGIÈNE DU MILIEU-RECYCLAGE 

        06.01 - Prévisions budgétaires 2018 de la Régie Intermunicipale 

des déchets solides des Etchemins 

07 - SÉCURITÉ PUBLIQUE 

        07.01 - Démission d'un pompier volontaire 

        07.02 - Programme sur la sensibilisation du public 

        07.03 - Programme sur la rédaction d'un plan d'intervention 

08 - TRAVAUX PUBLICS-VOIRIE-ÉGOUTS 

        08.01 - Soumissions abrasifs 

09 - LOISIRS-CULTURE 

        09.01 - Retour sur l'activité Baseball septembre 2017 



        09.02 - Préposé a la patinoire 

        09.03 - Fête de l'halloween aux profits des loisir le 28 octobre 

2017 

        09.04 - Technicien en loisir augmentation du nombre d'heure 

par semaine 

10 - URBANISME-DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 

        10.01 - Réservation heures année 2018 pour service inspection 

11 - FINANCES-GESTION DES SERVICES 

        11.01 - Réfection du 14e Rang Est et réhabilitation de 9 

ponceaux-Demande de paiement no. 1 

        11.02 - Programmation des travaux TECQ 2014-2018 

        11.03 - États financiers comparatifs au 30 septembre 2017 

        11.04 - Rôle général de perception 

12 - LÉGISLATION 

        12.01 - Appel d'offres inspections télévisées des conduites 

d'égout sanitaire et pluvial (Morisette Station) 

13 - VARIA 

        13.01 - Condition spéciale contrat Club de Golf de Saint-

Benjamin 

        13.02 - Programme d'aide à l'amélioration du réseau routier 

municipal (PAARRM) Dossier no: 00025143-1 

14 - PÉRIODE DE QUESTIONS 

15 - CLÔTURE ET LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 

 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller  

Il est proposé par Roger Caron;  
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE l’ordre du jour du 2 octobre 2017 soit adopté. 

 

ADOPTÉE 

2017-10-194  03 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

 

Dispense de faire lecture du procès-verbal du 5 septembre 2017 , 

considérant que tous les membres du conseil ont reçu une 

copie conforme dudit procès-verbal, qu’ils déclarent l’avoir lu et 

renoncent à sa lecture. 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Laurier Poulin;   

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE le procès-verbal du 5 septembre 2017  soit adopté. 

 

ADOPTÉE 

2017-10-195  04 - ACCEPTATION DES COMPTES 

 

Liste des comptes payés entre le 1er septembre 2017 et le 30 septembre 

2017 (règlement no. 318-07). Voir liste des déboursés, chèques # 8434 à 

# 8506 inclusivement pour un total de déboursés de 76 475.20 $  ainsi 

que les dépôts salaires # 509777 à # 509807 pour un total de  12 972.72 

$ en salaires nets. 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Joey Veilleux ; 



ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE les comptes soient acceptés. 

 

ADOPTÉE 

  05 - LECTURE DE LA CORRESPONDANCE 

 

Dépôt du bordereau de correspondance, séance du 2 octobre 2017.   

• Arrêt du programme de remplacement de vieux appareils de 

chauffage, Changez d'air! 2.0; 

• Campagne de financement  annuelle de la Maison Catherine de 

Longpré; 

• 2e campagne «Municipalités contre le radon» Association 

Pulmonaire Québec. 

 

  06 - HYGIÈNE DU MILIEU-RECYCLAGE 
 

2017-10-196  06.01 - Prévisions budgétaires 2018 de la Régie Intermunicipale 

des déchets solides des Etchemins 

 

Considérant que les prévisions budgétaires 2018 de la Régie 

intermunicipale de gestion des déchets solides des Etchemins nous ont 

été transmises avant le 1eroctobre; 

 

ILEST PROPOSÉ PAR Joey Veilleux ; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE le conseil municipal de St-Benjamin accepte les prévisions 

budgétaires de la Régie intermunicipale de gestion des déchets solides 

des Etchemins pour l’exercice financier 2018 pour un montant de 

2503,00 $. 

 

ADOPTÉE 

  07 - SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 

 Suivi des dossiers en sécurité incendie et sécurité publique. 

2017-10-197  07.01 - Démission d'un pompier volontaire 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Roger Caron 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE le conseil municipal accepte la lettre de démissions de la pompiere 

Mme Annie Boivin pour les motifs spécifiés dans sa lettre. 

 

ADOPTÉE  

2017-10-198  07.02 - Programme sur la sensibilisation du public 

 

PUISQUE nous devons répondre aux exigences du Schéma de 

couvertures des risque incendie (SCRI) de la MRC des Etchemins; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Laurier Poulin; 



ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE  le conseil municipal accepte le programme sur la sensibilisation 

du public tel que présenté par la Sécurité incendie de la MRC des 

Etchemins. 

 

ADOPTÉE  

2017-10-199  07.03 - Programme sur la rédaction d'un plan d'intervention 

 

PUISQUE nous devons répondre aux exigences du Schéma de 

couvertures des risques incendie (SCRI) de la MRC des Etchemins; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Joey Veilleux ; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE  le conseil municipal accepte le programme sur la rédaction d'un 

plan d'intervention tel que présenté par la Sécurité incendie de la MRC 

des Etchemins. 

 

ADOPTÉE  

  08 - TRAVAUX PUBLICS-VOIRIE-ÉGOUTS 

 

• Feuilles de temps des employés des travaux publics 

 

2017-10-200  08.01 - Soumissions abrasifs 

 

CONSIDÉRANT que nous avons reçu deux soumissions sur les trois (3) 

soumissionnaires invités pour l'abrasif 0 1/4 (AB-10 norme MTQ) à 5% 

de sel; 

Gravière Giguère 

Inc.                  
  

 $23.50/tonne métrique avant 

taxes         

 Pavages Abénaquis Ltée    $29.95/tonne mérrique avant taxes 

Serge Carrier    pas reçu  

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Roger Caron ; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents; 

 

QUE la soumission de Gravière Giguère Inc. datée du 29 septembre 

2017 au montant de $23.50/tonne métrique, avant taxes, pour 01/4 (AB-

10 normes MTQ) à être utilisé comme abrasifs soit acceptée pour une 

quantité approximative de 450 tonnes. 

 

ADOPTÉE 

  09 - LOISIRS-CULTURE 

 

Retour de Dominic Veilleux sur les activités a venir pour fin 2017 et 

2018 

2017-10-201  09.01 - Retour sur l'activité Baseball septembre 2017 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Claude Mathieu; 



ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE le conseil municipal accepte le surplus de 3210.65$ généré par 

l'activité du tournoi de baseball septembre 2017. 

 

ADOPTÉE  

2017-10-202  09.02 - Préposé a la patinoire 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Roger Caron; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE M. Réal Poulin soit engagé comme responsable de la patinoire 

avec le service de restauration pour la saison hivernale 2017-2018 au 

même conditions que l'an passé. Il entrera en fonction dès que la 

température permettra la préparation de la glace. 

 

ADOPTÉE  

2017-10-203  09.03 - Fête de l'halloween aux profits des loisir le 28 octobre 2017 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Roger Caron; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE le conseil municipal accepte que l'activité soit réalisée, par contre 

il est alloué 250$ pour la musique est 150$ pour l'achat de décorations et 

bonbons pour les enfants. Un permis de vente de boisson sera aussi 

demandé par la municipalité. 

 

ADOPTÉE  

2017-10-204  09.04 - Technicien en loisir augmentation du nombre d'heure par 

semaine 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Joey Veilleux; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE le conseil municipal accepte pour l'an prochain d'augmenter le 

nombre d'heure du technicien en loisir à 6 heures par semaines, puisque 

nous voulons qui s'occupe de la ligue de baseball mineur. D'ici la fin de 

l'année une entente et les tâches relier à la ligue de baseball mineur sera 

pris avec M. Dominic Veilleux technicien en loisir. 

 

ADOPTÉE  

  10 - URBANISME-DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 

 

Suivi des dossiers en urbanisme.  

2017-10-205  10.01 - Réservation heures année 2018 pour service inspection 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Laurier Poulin; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents: 

 

QUE la municipalité de Saint-Benjamin réserve 475 heures pour les 

services de l’inspecteur de la MRC pour l’année 2018. 



 

ADOPTÉE 

  11 - FINANCES-GESTION DES SERVICES 

 

 Suivi des dossiers finances et des rapports financiers. 

2017-10-206  11.01 - Réfection du 14e Rang Est et réhabilitation de 9 ponceaux-

Demande de paiement no. 1 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Joey Veilleux; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE la demande de paiement no. 1 de l'entrepreneur " Construction 

Abénakis Inc." au montant de 519 862,33$ incluant 22 607,62$ de TPS 

et 45 102,21$ TVQ pour les travaux exécutés au 20 septembre 2017 soit 

acceptée selon la recommandation de paiement de M. Charles Jacques, 

Ingénieur de la firme WSP Canada Inc. Cette somme tient compte d'une 

retenue contractuelle de 10% et nous procéderons au paiement, lorsque 

les quittances des sous-traitants et fournisseurs seront dénoncées.  

 

ADOPTÉE 

2017-10-207  11.02 - Programmation des travaux TECQ 2014-2018 

 

ATTENDU QUE la Municipalité a pris connaissance du Guide relatif 

aux modalités de versement de la contribution gouvernementale dans le 

cadre du programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du 

Québec (TECQ) pour les années 2014 à 2018; 

 

ATTENDU QUE la Municipalité doit respecter les modalités de ce 

guide qui s’appliquent à elle pour recevoir la contribution 

gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre du ministre des 

Affaires municipales et de l’Occupation du territoire; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Joey Veilleux; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE la municipalité s’engage à respecter les modalités du guide qui 

s’appliquent à elle; 

 

QUE la municipalité s’engage à être la seule responsable et à dégager le 

Canada et le Québec de même que leurs ministres, hauts fonctionnaires, 

employés et mandataires de toute responsabilité quant aux réclamations, 

exigences, pertes, dommages et coûts de toutes sortes ayant comme 

fondement une blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, des 

dommages causés à des biens ou la perte de biens attribuable à un acte 

délibéré ou négligent découlant directement ou indirectement des 

investissements réalisés au moyen de l’aide financière obtenue dans le 

cadre du programme de la TECQ 2014-2018; 

 

QUE la municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi au 

ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire de la 

programmation de travaux jointe à la présente et de tous les autres 

documents exigés par le Ministère en vue de recevoir la contribution 

gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre du ministre des 

Affaires municipales et de l’Occupation du territoire; 



 

QUE la municipalité atteste par la présente résolution que la 

programmation de travaux ci-jointe comporte des coûts réalisés 

véridiques et reflète les prévisions de dépenses des travaux admissibles 

jusqu'au 31 mars 2018; 

 

QUE la municipalité s’engage à atteindre le seuil minimal 

d’immobilisations en infrastructures municipales fixé à 28$ par habitant 

par année, soit un total de 140$ par habitant pour l’ensemble des cinq 

années du programme; 

 

QUE la municipalité s’engage à informer le ministère des Affaires 

municipales et de l’Occupation du territoire de toute modification qui 

sera apportée à la programmation de travaux approuvée par la présente 

résolution. 

 

ADOPTÉE 

2017-10-208  11.03 - États financiers comparatifs au 30 septembre 2017 

 

Mme Sonia Rodrigue, directrice générale, dépose une copie des états 

financiers comparatifs ainsi qu’une copie des états financiers budgétaires 

au 30 septemnre 2017 sur le conseil sans papier pour les membres du conseil et 

répond à leurs questions. 

2017-10-209  11.04 - Rôle général de perception 

 

SELON (art. 1001 C.M.) la directrice générale et secrétaire-trésorière 

doit faire, chaque année, au temps fixé par le conseil, un rôle général de 

perception comprenant toutes les taxes, tant générales que spéciales, 

alors imposées, en les mentionnant séparément. 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Normand Poulin; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE le conseil municipal fixe le rôle général de perception  en janvier 

de chaque année. 

 

ADOPTÉE 

  12 - LÉGISLATION 

 

 Suivi des politiques et règlements. 

2017-10-210  12.01 - Appel d'offres inspections télévisées des conduites d'égout 

sanitaire et pluvial (Morisette Station) 

 

CONSIDÉRANT QUE nous avons eu 3 soumissionnaires pour 

l'inspection télévisée. Les soumissions retenues se sont avérées 

conformes: 

 

Voici les montants des soumissions reçues (taxes incluses): 

 

Can Explore:     17 231,26 $ 

H2O enviro:      19 205.45 $ 

Veolia:              19 891.82 $ 

 



IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Roger Caron; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE  la soumission de Can-Explore soit acceptée selon la 

recommandation de la firme WSP. 

 

ADOPTÉE  

  13 - VARIA 

 

Le varia demeure ouvert. 

2017-10-211  13.01 - Condition spéciale contrat Club de Golf de Saint-Benjamin 

 

PUISQUE nous avons prolongé à plusieurs reprises le délai pour la 

condition spécial pour le projet du Domaine du Lac à Busque, la 

résolution 13-186 qui avait été adopté le 4 septembre 2013. 

PUISQUE le projet n'a pas été réalisé dans des temps raisonnables. 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Laurier Poulin; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE le Conseil municipal demande à M. Minh Lu, propriétaire du Club 

de Golf de Saint-Benjamin, de nous recéder le terrain ou bien d'acquitter 

au coût de la valeur marchand le terrain, d'ici le 31 Otobre 2017.  

 

ADOPTÉE 

2017-10-212  13.02 - Programme d'aide à l'amélioration du réseau routier 

municipal (PAARRM) Dossier no: 00025143-1 

 

 ATTENDU QUE le programme d’aide à l’amélioration du réseau 

routier municipal permet aux municipalités d’effectuer des travaux 

d’entretien de leur réseau depuis le transfert par le Ministère des 

Transports; 

 

ATTENDU QUE d’importants travaux de gravelage et creusage de 

fossés sont à refaire dans le secteur de notre nouveau développement de 

la municipalité pour ramener nos routes à un niveau sécuritaire. (Rues: 

du Boisé, de la Sapinière, des Bosquets, des Érables et le rang 

Cumberland). 

 

ATTENDU QUE des plaintes des usagers de ces tronçons de route 

justifient l'urgence de procéder à ces travaux; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Claude Mathieu; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents; 

 

QUE le conseil municipal demande au ministre des Transports de la 

mobilité durable et de l'Électrification des transports, de  changer 

l'amélioration du 14e Rang pour l'amélioration du nouveau secteur en 

développement soit les rues: du Boisé, de la Sapinière, des Bosquets, des 

Érables et le rang Cumberland. Nous voulons aussi garder la route du 

1er Rang.  Cette modification est demandée suite à la lettre d'acceptation 

du 23 août 2017 de l'aide financière de 25 000$ sur trois années 

budgétaires. Les travaux seront réalisés d'ici le début de la saison 

hivernale. 



 

ADOPTÉ 

 

  

  14 - PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

La mairesse ouvre la période de questions au public. 

2017-10-213  15 - CLÔTURE ET LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Roger Caron; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE l’assemblée soit levée à 20:23. 

 

ADOPTÉE 

 

  

 

NOTE : La mairesse est réputée avoir signé chacune des résolutions ci-

dessus une à une en date de la présente séance. 

 

  

 

Martine Boulet                              Sonia 

Rodrigue,                                              

Mairesse                                      Directrice générale & sec.-trés. 

 

  

 

Je, Martine Boulet, atteste que la signature du présent procès-verbal 

équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au 

sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 

 

  

 

Martine Boulet, Mairesse 

 

  

 


